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Le présent CCTP comporte 10 feuillets numérotés de 1 à 10 
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1 Présentation générale 

1.1 Objet du marché. 

Le présent document a pour objet de définir les conditions techniques particulières 

d’exploitation à assurer par le titulaire pour les prestations suivantes : 

- Collecte, 

- Transport, 

- Traitement, 

des déchets produits par les établissements du Groupement Hospitalier Charente Maritime Sud : 

- Groupe Hospitalier Saintes – Saint-Jean-D’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier de Boscamnant 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique 

- EMS St Savinien - EHPAD Les Couleur du Temps 

- EPD Matha 

- EPD Les 2 Monts 

- GCS Laboratoire 

- GIP Blanchisserie 

- GCS Urgences du Pays Royannais 

 

1.2 Cadre réglementaire 

L’élimination des déchets est soumise à une réglementation stricte que le prestataire s’engage 

à respecter en tous points.  

Il doit s’adapter aux évolutions de cette réglementation pour être à tout moment et pendant toute 

la durée de la prestation en conformité avec celle-ci. Cette conformité est exigée à toutes les 

phases de la prestation qu’il s’agisse des documents justificatifs, des conditionnements, ou des 

étapes relatives à l'élimination des déchets. 

Parmi ces exigences, il est possible de citer (liste non exhaustive) : 

- Loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux 

installations classées pour la protection de l'environnement 

- Décret n°2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la 

prévention et à la gestion des déchets 

- Circulaire du 10 janvier 2012 relative aux modalités d’application de l’obligation de 

tri à la source des biodéchets par les gros producteurs 

- Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 

l'économie circulaire  

- Ordonnance n° 2020-920 du 29 juillet 2020 relative à la prévention et à la gestion des 

déchets 

- Décret N°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres 

excavées et des sédiments 
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2 Définition des lots 

Les lots suivants sont définis pour la présente consultation. 

2.1 Lot n°1 : Cartons d’emballage 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Carton d’emballage 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes – Saint-Jean-D’Angely, site de Saintes et ses annexes 

o EHPAD Aquitania 

o Unité Centrale de Restauration 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 

- GIP Blanchisserie 

- Groupe Hospitalier Saintes – Saint-Jean-D’Angély, site de de Saint-Jean-d’Angely et ses 

annexes 

o UCPA 

o Services Techniques 

- Centre Hospitalier de Jonzac et ses annexes 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique et ses annexes 

o EHPAD La Coralline, Le Gua 

- EMS Saint-Savinien  

o EHPAD Les Couleurs du Temps 

- EPD Matha 

 

 

2.2 Lot n°2 : Cartonnettes 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Cartonnettes 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes 

o EHPAD Aquitania 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 

- Groupe Hospitalier Saintes St Jean d’Angely, site de Saint Jean d’Angely  
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2.3 Lot n°3 : Emballages plastiques durs et mous non dangereux 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Emballages plastiques durs et mous non dangereux 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes 

o EHPAD Aquitania 

o Unité Centrale de Restauration 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 

 

 

2.4 Lot n°4 : Verre non médicamenteux 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Verre non médicamenteux 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes 

o EHPAD Aquitania 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 

 

2.5 Lot n°5 : Journaux, Revues et Magazines en papier glacé 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Journaux, Revues et Magazine en papier glacé 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes 

o EHPAD Aquitania 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 
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2.6 Lot n°6 : Emballages en acier et aluminium vidés de leur contenu 

Les déchets fournis sont des déchets banals non dangereux assimilables aux ordures ménagères 

recyclables. 

 

Ils sont composés des éléments suivants :  

- Emballages en acier et aluminium vidés de leur contenu 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes 

o Unité Centrale de Restauration 

 

 

2.7 Lot n°7 : Papiers confidentiels 

Les déchets fournis sont à traiter dans le respect de la confidentialité avec une collecte sécurisée 

et une destruction garantie : 

- Papiers d'impression bureautique : laser et jet d'encre, couleur et noir et blanc, photocopie, 

fax 

- Fournitures de bureau (pochettes, surchemises, enveloppes …) 

- Dossiers patients hors radiographie argentique 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély  

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique 

- Centre Hospitalier de Boscamnant et ses annexes :  

o EHPAD Montguyon 

 

2.8 Lot n°8 : Radiographies argentiques 

Il s’agit de radiographies médicales stockées par les services d’archives des établissements cités 

dessous : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angely  

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique 

- Centre hospitalier de Boscamnant 

 

Les déchets fournis sont à traiter dans le respect de la confidentialité avec une collecte sécurisée 

et une destruction garantie. 

La création de point d’apports volontaires pour les usagers des établissements est possible. 
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2.9  Lot n°9 : Verres médicamenteux  

Il s'agit des emballages en verre de médicaments provenant du traitement de patients ; constitué 

de verre médical non dangereux et non infectieux, n’ayant pas contenu de substances 

dangereuses (vaccins, stupéfiants, cytostatiques) 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre hospitalier de Boscamnant 

 

 

2.10 Lot n°10 : Emballages dangereux 

Il s'agit d’emballages et matériels contenant ou contaminés par des substances dangereuses 

- Classe 3 Inflammable 

- Classe 4.1 Solide inflammable 

- Classe 4.2 Solide sujet à l'inflammation spontanée 

- Classe 5.1 Comburant 

- Classe 6.1 Toxique 

- Classe 8 Corrosif 

- Classe 9 Dangereux pour l’environnement 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre hospitalier de Boscamnant 

 

2.11 Lot n°11 : Liquides dangereux 

Il s'agit des déchets liquides issus des automates (chromatographie en phase liquide...) ou de 

manipulations réalisées au sein des laboratoires des établissements membres du GCS 

Laboratoire. 

Il peut s'agir également d'acides, de bases, de solvants, de colorants, de produits toxiques, des 

solutions contenant des métaux lourds utilisés par les services techniques des établissements. 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre hospitalier de Boscamnant 

- GCS Laboratoire présents dans les établissements : 

o Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

o Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

o Centre Hospitalier de Jonzac 
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o Centre Hospitalier Royan Atlantique 

 

2.12 Lot n°12 : Mégots 

Il s'agit de fournir des points de collecte de mégots, un système de centralisation par 

établissement et d’assurer la collecte externe et le recyclage de ces mégots. 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier de Boscamnant et ses annexes :  

o EHPAD Montguyon 

 

2.13 Lot n°13 : Biodéchets  

Les déchets fournis sont des déchets alimentaires, d'origine végétale et animale, cuits ou frais 

provenant : 

- des ateliers de production des cuisines internes,  

- de reliefs alimentaires produits par les patients suite au débarrassage des plateaux repas 

servis dans les services d'hospitalisation et d’hébergements 

- de reliefs alimentaires produits par les professionnels du Centre Hospitalier suite au 

débarrassage des plateaux repas servis aux selfs internes. 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes et ses annexes : 

o Unité Centrale de Restauration 

o Résidence de Brumenard, La Turpaudière La Chapelle des Pots 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély et ses 

annexes : 

o UCPA  

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier de Boscamnant et ses annexes :  

o EHPAD Montguyon 

- EMS Saint-Savinien 

o EHPAD Les Couleurs du Temps 

- EPD Matha 

 

2.14 Lot n°14 : Pacemakers  

Les déchets fournis sont des pacemakers désinfectés après retrait, emballé individuellement 

dans des sachets plastiques avec leur document de traçabilité. 

 

Les établissements concernés par ce lot sont : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes  
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- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saint-Jean-d’Angély 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier de Boscamnant 

o EHPAD Montguyon 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique 

 

2.15 Lot n°15 : Sondes d’électrophysiologie 

Les déchets fournis sont des cathéters d’électrophysiologie désinfectées utilisées par les 

établissements suivant : 

- Groupe Hospitalier Saintes - Saint-Jean-d’Angély, site de Saintes 

- Centre Hospitalier de Jonzac 

- Centre Hospitalier Royan Atlantique 

 

 

3 Définition du service à assurer 

3.1 Opération de collecte 

- Dans le cas où le candidat propose la mise à disposition d’un compacteur le remplissage 

se fera en toute sécurité pour les opérateurs. Les compacteurs ne doivent pas dégager 

d’odeur et ne doivent pas avoir d’écoulement. Les compacteurs doivent être nettoyés avant 

chaque arrivée sur les sites. 

 

- Dans le cas ou le candidat propose la mise à disposition de conteneurs, il s’engage à les 

prendre dans le local dédié par établissement, les vider et les repositionner dans le dit 

local.  

3.2 Transport 

Le prestataire doit assurer le transport sans interruption ni retard jusqu’au lieu de traitement. En 

cas de difficulté, il devra mettre en place un moyen de transport de substitution adapté au 

volume et catégories de déchets à transporter. 

Les charges financières résultant de ces modifications seront à la seule charge du prestataire. 

3.3 Traitement 

Le prestataire doit éliminer les déchets confiés dans des installations conformes aux normes et 

réglementation en vigueur, et disposant d'un type de traitement adapté aux déchets confiés. 

Le prestataire assure à ses frais l’élimination des résidus résultant du traitement. 

En cas de difficulté survenant sur le site principal de traitement, le prestataire sera en mesure 

de faire traiter les déchets pris en charge sur un site de traitement de substitution. Les charges 

financières résultant de ces modifications seront à la seule charge du prestataire. 

Le prestataire explicitera le processus de traitement adopté et précisera : 

a. le site principal de traitement (dénomination, adresse),  

b. la capacité annuelle totale de traitement et le type de déchets qu’il est habilité à traiter, 

c. les modalités techniques de traitement de chaque catégorie de déchets, 
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d. Le ou les site(s) potentiels de traitement de substitution   

e. Le code du traitement retenu (circulaire du 30 mars 2011 - NOR : BCRD 1108974C) 

Il devra justifier de : 

- son accès à ce site au début du contrat en produisant une copie de sa convention, de son contrat 

ou de tout autre document attestant de cette autorisation, 

L’autorisation des sites de traitements à assurer la prise en charge des déchets confiés. 

3.4 Traçabilité et suivi 

3.4.1 Bordereaux de prise en charge 

Les opérateurs de collecte devront être inscrits sur la plateforme trackdéchets ; conformément 

au décret N°2021-321 du 25 mars 2021.  

 

3.4.2 Bordereau de pesée et suivi de la production 

Les opérateurs de traitement devront être inscrits sur la plateforme trackdéchets ; conformément 

au décret N°2021-321 du 25 mars 2021.  

 

4 Délai d’enlèvement des déchets 

 

Le titulaire s’engage à procéder à l’enlèvement des déchets : 

- dans les délais indiqués par le titulaire au sein du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 

- Sur sollicitation le cas échéant de l’Etablissement. Dans cette hypothèse, le titulaire 

s’exécutera dans un délai maximum de 24 heures calendaires. 

 

A défaut, le titulaire encourt l’application des pénalités énumérées à l’article 14 du CCAP. 

 

Suivant la nature et le lieu de stockage, des fréquences d’enlèvements peuvent être établies 

entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur. 

 

 


